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Sous la IIIe République, l’État se faisait lui-même le grand ordonnateur et l’officiant des
commémorations nationales, de sorte que le message à délivrer localement venait d’en haut et que
les thuriféraires n’avaient d’autre liberté que de mettre en scène les vertus de l’événement célébré.
Depuis quelques décennies, on ne peut que constater que la République, moins directive et plus
discrète, se fait, au mieux, incitative, et encore n’est-il pas certain que pour le Centenaire qui nous
occupe, elle accomplisse un geste fort le moment venu. Beaucoup ne manqueront pas de regretter
cette évolution et d’y voir l’une des manifestations de l’ébranlement en profondeur des bases même
de la conscience collective.

Pour ma part, je retiendrai plutôt un avantage à cette situation nouvelle : la multiplicité
d’initiatives décentrées, loin de tout modèle imposé, peut faciliter le débat sur l’actualité persistante
de l’événement considéré, mais à la condition qu’au départ chacun fasse l’effort de reléguer à la
marge la mémoire dont il est porteur pour faire prévaloir l’Histoire elle-même, dans ce qu’elle a
d’essentiel. Chacun sait que la Séparation et, d’une façon plus générale, l’élaboration de la laïcité
s’accompagne, surtout dans la France de l’Ouest, de deux mémoires conflictuelles, bien enracinées,
deux sœurs ennemies qui déroulent exactement le même récit, mais sur deux modes complètement
opposés : un dur combat, finalement victorieux, pour les uns, une odieuse persécution pour les
autres. Je pourrais être intarissable et, éventuellement, épique, si j’entreprenais de brosser l’un des
deux tableaux, mais, au risque de paraître plus fade, j’essaierai volontairement de m’en tenir à ce
qui peut être utile à nos débats d’aujourd’hui.

La loi du 9 décembre 1905 est considérée, à juste titre, comme le point d’aboutissement de
l’œuvre législative de laïcisation réalisée par les républicains, depuis leur arrivée au pouvoir en
1879. Cette loi comporte 44 articles, mais ce sont les deux premiers qui font son importance
historique – Article premier : « La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre
exercice des cultes. » ; Article 2 : « La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne
aucun culte. »

Pour comprendre la portée de cette loi, il me semble nécessaire de rappeler, dans un premier
temps, comment on en est arrivé à l’idée même de laïcité, puis de préciser ce qu’a été le premier
compromis laïque des années 1880 et pourquoi il n’a pas été possible de s’arrêter à ce compromis
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de l’époque de Jules Ferry, en quelque sorte de s’en contenter, et pourquoi, du même coup, il a fallu
passer à un stade supérieur, quel est le sens du choix effectué en 1905 et ce qui fait la force, la
grandeur, de la loi de Séparation.

L’émergence de l’idée de laïcité

Pour comprendre comment a émergé l’idée de laïcité, je me contenterai, en considérant les
choses sur la longue durée, de dire que la loi de 1905 est tout simplement le couronnement d’un
mouvement profond de sécularisation progressif des sociétés et des États, mouvement profond que
l’on décèle particulièrement en Europe depuis le Moyen Âge. C’est la conquête de son autonomie
par la société et par l’État face à la religion. C’est ce que le sociologue allemand Max Weber
appelait le « désenchantement du monde », très belle expression remise à la mode il y a environ une
quinzaine d’années par Marcel Gauchet.

L’ordre social se constitue et évolue de plus en plus, au fur et à mesure que le temps passe, à
l’écart de toute intervention de la divinité, quelle que soit la façon dont elle est comprise, tandis que,
dans le même temps, la foi devient une affaire de plus en plus privée.

La France est, depuis longtemps, à l’avant-garde de ce mouvement plus ou moins universel,
en grande partie du fait de la Révolution qui a posé brutalement aux Français deux types de
problèmes : comment adapter la religion catholique, dominante en France, aux nouveaux principes
issus du siècle des Lumières et traduits, notamment, dans la Déclaration des Droits de l’Homme et
du Citoyen : liberté de conscience et de culte, abolition des privilèges, souveraineté du peuple ?
comment consolider le lien social alors que la Révolution supprime la monarchie, exécute le roi qui,
précisément, était le lien social ?

Le grand historien allemand Ernst Kantorowitz a très bien expliqué que, au moins depuis le
Moyen Âge, les États chrétiens s’appuient sur ce qu’il appelle « les deux corps du roi » : le roi a un
corps charnel et mortel, comme tout le monde, mais il est aussi un corps symbolique et immortel, de
sorte qu’il existe chez le roi chrétien une dualité parallèle, symétrique, à la dualité du Christ. Or, en
tuant le roi, les révolutionnaires ont tué ce qui était le fondement même du lien entre les sujets et, du
même coup, ils ont eu a régler ces deux problèmes de l’adaptation de l’Église aux nouveaux
principes et la reconstitution d’un lien social.

Ils ont apporté à cela une série de réponses successives, dont nous sommes obligés de
constater qu’elles ont toutes échoué : constitution civile du clergé pour adapter l’Église au nouvel
ordre politique et social qui a conduit à la division des catholiques en deux groupes complètement
opposés ; tentative de mise sur pied d’une « religion civile », pour parler comme Jean-Jacques
Rousseau qui, à la fin du Contrat social, imaginait que les sociétés à venir puissent trouver un plus
petit commun dénominateur entre les croyances des Hommes et constituer ainsi une « religion
civile » – du latin religere, relier –, c’est-à-dire une façon de relier les populations les unes aux
autres sur quelques principes, c’est la tentative de culte de la raison, puis la tentative de culte de
l’Être Suprême, toutes choses qui n’ont pas déchaîné l’enthousiasme ; puis, les Révolutionnaires ont
tenté la première séparation de l’Église et de l’État, ce qui correspond à une période qui n’a pas été
particulièrement stable.

Bonaparte a estimé nécessaire un recentrage. C’est le sens du Concordat de 1801, signé avec
le pape de l’époque. Ce Concordat est à la fois le maintien des quelques conquêtes fondamentales
en matière de laïcité de la Révolution française et, notamment, de l’État civil, et, en même temps, la
réinstallation du catholicisme comme fondement de la morale commune, autrement dit sa
réinstallation comme moyen de lier les Hommes les uns aux autres. Portalis, qui a défendu le
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Concordat au nom de Bonaparte devant le Tribunat, a très bien expliqué cela en disant que « la
religion a un rôle préventif que la loi ne peut pas avoir ». C’est ainsi que Bonaparte et Portalis
voient les choses : les lois n’arrêtent que le bras, la religion règle le cœur ; les lois ne sont relatives
qu’aux citoyens, la religion s’empare de l’Homme. C’est la conception de la religion « gendarme ».
En définitive, pour Portalis, la religion sert d’abord à maintenir l’ordre.

Dans le régime concordataire, un rôle de tout premier plan est reconnu à l’Église catholique
mais, en contrepartie, l’État contrôle l’appareil ecclésiastique, notamment en ayant le pouvoir
principal dans le choix des évêques et un certain pouvoir dans la nomination des curés.
Dans l’année qui suit, le protestantisme puis, ultérieurement, le judaïsme, reçoivent des avantages
proches, sauf la reconnaissance d’une place première dans l’État.

Juridiquement, en 1905, on en est toujours à ce Concordat traité avec le pape et aux articles
organiques d’application du Concordat, mais qui n’ont été rédigé que par le régime de Bonaparte,
mais cela est de plus en plus contesté, notamment dans la deuxième moitié du XIXe siècle. Pour en
comprendre les raisons, il faut regarder les choses d’un peu près.

Afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté, il faut rappeler qu’au milieu du XIXe siècle, sur 38,8
millions d’habitants, il y a probablement près de 38 millions de catholiques baptisés, il n’y a que
750 000 protestants, 75 000 juifs, et on évalue à 3 ou 4 000 personnes celles dont on ne sait
absolument pas quelles peuvent être leurs croyances et si elles ont ou non une religion.

Donc, depuis les décennies 1860-1870, c’est l’Église catholique, et elle seule, qui pose
problème. C’est à cette époque, sous le Second Empire et au début de la IIIe République, que la
place de l’Église dans la société est sérieusement remise en question. Par qui ? Même si son
intention première n’était pas de répondre à cette question historique, la réponse a été donnée bien
involontairement par le critique littéraire Sainte-Beuve qui avait été nommé membre du Sénat
conservateur par Napoléon III. Il est agacé par des conservateurs catholiques, plutôt intransigeants,
qui critiquent la manière dont on enseigne l’anatomie et la médecine dans les Facultés de
médecine : ils trouvent cela trop matérialiste. Sainte-Beuve leur répond, dans une très belle tirade
qui illustre bien ce que sont les Français qui, les premiers vont avoir l’idée de laïcité : « Il existe un
grand diocèse sans circonscription fixe qui s’étend par toute la France, qui comprend des esprits
émancipés à divers degrés, mais tous d’accord sur ce point qu’il est besoin avant tout d’être
affranchi d’une autorité absolue et d’une soumission aveugle. Il existe un diocèse immense, qui
compte par milliers des déistes, des spiritualistes, des panthéistes, des positivistes, des sceptiques,
des chercheurs de toutes sortes. Ce diocèse n’a pas de chef autorisé à parler en son nom, mais
chaque membre a, à son tour, ce devoir, quand il a l’occasion de le faire. » Cette minorité saura
bientôt se faire l’interprète d’une foule silencieuse qui, elle, pour des raisons diverses, n’a pas
l’occasion de s’exprimer. Cette foule silencieuse, on la trouve dans les urnes à partir des années
1876-1877 et on la retrouve d’une façon continue pendant des décennies. On pourrait dire, cette
fois, que ce sont des catholiques qu’Émile Littré appelle, en 1879, dans un article célèbre, les
« catholiques selon le suffrage universel », c’est-à-dire ces catholiques qui récusent le cléricalisme,
l’intervention des clercs, dans la vie publique et aussi dans la vie privée, dans la vie du couple, dans
la vie familiale.

Dans la France de l’Ouest, ces « catholiques selon le suffrage universel » sont ces
« chrétiens bleus » dont les historiens ont valorisé le rôle depuis quelques décennies, c’est-à-dire
une population chrétienne, pratiquante, mais qui se réclame des « bleus » et non pas des « blancs »,
les révolutionnaires de 1789, le bleu étant la couleur des gardes nationaux au début de la
Révolution. Un exemple criant de l’importance de ce christianisme bleu concerne la petite
commune de Rimou, dans le pays de Fougères : dans les années 1880, Monsieur le Recteur signale
à l’archevêque que 95 % des hommes « font leurs Pâques » – se sont confessés –, suivent
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régulièrement la messe chaque dimanche, mais, à Rimou, 95 % des voix aux élections se portent sur
le candidat républicain – ce qui attriste évidemment Monsieur le Recteur.

Pourquoi cette remise en question du rôle de l’Église à ce moment plutôt qu’à un autre et,
notamment, pourquoi cette remise en question alors qu’elle n’avait pas existé, sauf de façon très
marginale, à l’époque de la Seconde République, en 1848 ? C’est sans doute essentiellement en
raison de l’aggravation considérable des divergences d’ordre intellectuel à partir des années 1860.
Chez les précurseurs de la laïcité, il y a un certain nombre de faits nouveaux, d’évolutions
intellectuelles qui se produisent, notamment sous l’influence de deux ouvrages dont il faut souligner
l’importance : La vie de Jésus d’Ernest Renan en 1863 et la traduction française, en 1862, du
fameux livre de Charles Darwin, De l’origine des espèces, qui remet complètement en cause
l’interprétation littérale de la Bible, avec une préface très militante due à la Nantaise Clémence
Royer qui oppose « la révélation rationnelle résultant des progrès de la science » à la religion,
« religion, voile obscur de tous les obscurantismes ». Cette façon de voir les choses est
complètement à l’opposé de ce que l’Église affirme de plus en plus fortement, au même moment,
avec le triomphe de l’esprit intransigeant et ultramontain, qui se traduira par le vote de l’infaillibilité
pontificale au premier Concile du Vatican avec, notamment, en 1864, la publication de l’encyclique
Quanta cura par le pape Pie IX, accompagnée d’un catalogue célèbre des erreurs modernes
énumérées par le pape ; cela se présente sous la forme de propositions qui sont condamnées, dont la
dernière résume toutes les autres, à savoir celle selon laquelle l’Église devrait se réconcilier avec le
monde moderne : c’est la condamnation de tout ce qu’il y a de nouveau dans la pensée du XIXe

siècle, issue de la Révolution française, mais aussi des Lumières.

Les deux camps divergent tellement qu’il faut choisir entre le catholicisme et les idéaux de
la société moderne. Littré parlera des « catholiques selon le Syllabus » pour les opposer aux
« catholiques selon le suffrage universel ». Cette opposition – que les successeurs n’adopteront pas
nécessairement –, est particulièrement aiguë sous la plume du philosophe Étienne Vacherot qui
publie un ouvrage intitulé La Démocratie en 1860, dans lequel il explique que le catholicisme
engendre l’autorité, l’intolérance, l’immobilisme, alors que la démocratie a besoin de citoyens libres
et non pas soumis à l’autorité, tolérants et non pas intolérants, actifs et non pas immobiles ; la
liberté, la tolérance, l’activité sont pour Vacherot les conditions morales de la réalisation de la
démocratie. La religion est perçue par ces hommes-là, non plus, ainsi que le pensaient Napoléon et
Portalis, comme quelque chose d’indispensable pour maintenir le lien social, mais comme nocive
pour la réalisation du lien social démocratique. De sorte qu’être républicain en France, ce n’est pas
seulement être pour un certain type d’institutions – l’inverse des institutions monarchiques –, mais
c’est avoir une position originale sur la finalité de la vie et sur les valeurs qui fondent la société.

Le philosophe Charles Renouvier développe des idées voisines, à partir de 1872, dans sa
revue, La critique philosophique, qui va jusqu’à soutenir la thèse, adoptée par beaucoup de
républicains, de la suprématie morale de l’État et de la complète autonomie politique de l’État
moderne. Il ne faut donc pas être surpris que l’idée de séparation des Églises et de l’État soit inscrite
dans le fameux programme de Belleville, programme de la démocratie radicale qui permet, en 1869,
l’élection de Gambetta comme député, à Belleville.

Pour des raisons essentiellement politiques – ce qui n’est pas forcément en contradiction
avec les raisons intellectuelles qui viennent d’être évoquées –, les divergences s’aggravent encore
dans les années 1870-1871, période de triple catastrophe pour l’Église. Cette triple catastrophe
implique la nécessité d’un retour à la France chrétienne. Les catholiques français – du moins, ceux
qui s’expriment, ceux qui parlent, ceux qui prêchent, ceux qui écrivent… – sont complètement
décontenancés par l’allure apocalyptique de trois grands ordres d’événements :
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l’occupation de Rome par les Italiens, c’est-à-dire la fin des États du Pape, assimilée à la
victoire de Satan, la défaite française de Sedan, perçue comme un châtiment de Dieu contre
l’instigateur de la fête impériale et celui qui a trop soutenu l’unité italienne, et la Commune,
expiation par Paris, assimilée au Sodome de la Bible, qui ne sera sauvée à l’avenir que si la capitale
veut bien se vouer au Sacré Cœur.

On réagit en espérant un double miracle : la restauration du roi, le Comte de Chambord, sous
le nom d’Henri V et le retour aux États du Pape. On développe une sorte de populisme chrétien très
spectaculaire en multipliant les pèlerinages, les grandes cérémonies pénitentielles –
 « déraisonnables », estime Monseigneur Dupanloup, Évêque d’Orléans –, les images, les
médailles, les statues fabriquées à Saint-Sulpice… pour sensibiliser et émouvoir le plus possible les
foules, en fonction de ce double programme de restauration des États du Pape et de la monarchie
française. La traduction la plus célèbre de cela est le fameux cantique « Sauvez, sauvez la France »
qui, au départ, était « Sauvez Rome et la France ».

C’est d’autant plus important qu’à cette époque, l’encadrement clérical est, sans aucun
doute, à son apogée : la France n’a jamais eu tant de prêtres, de religieux et, notamment, une telle
foule de congréganistes, et les laïcs catholiques n’avaient jamais autant, auparavant, développé un
tel réseau d’œuvres qui leur donnent énormément d’influence. Face à cela, pour les républicains,
puisque cette Église est visiblement pour la monarchie, selon la formule de Gambetta, « le
cléricalisme, voilà l’ennemi ».

Ce n’est pas par hasard que c’est dans cette décennie qu’apparaît le mot « laïcité », dans le
journal La Patrie, en 1871, dans l’encyclopédie Larousse, en 1873, dans le supplément du Littré, en
1877.

Mais, plus que le mot, le plus important est évidemment la revendication laïque. Les sociétés
de libre pensée sortent de leurs revendications initiales qui étaient strictement relatives à la vie
privée et, notamment, à la revendication de se faire enterrer civilement, pour militer en faveur de la
laïcisation de la vie publique. En 1877,la franc-maçonnerie française modifie sa Constitution en
effaçant l’obligation de croire en Dieu et en l’immortalité de l’âme.

Mais, c’est surtout la question de l’École qui retient l’attention, notamment grâce à l’action de la
Ligue de l’enseignement dont la pétition de 1871 a recueilli 1,3 million de signatures. Si la question de
l’École retient tant l’attention, c’est parce que la mainmise du clergé sur l’enseignement public est très
forte – indépendamment du fait qu’il peut y avoir un enseignement privé dans le primaire, depuis la
loi Guizot, et dans le secondaire, depuis la loi Falloux – et, comme ce même clergé peut développer
un enseignement privé, il est globalement le maître principal du système d’enseignement. Or, la
question de l’éducation est comprise d’une façon totalement inverse par l’Église de l’époque et par
les républicains. L’Église ne se préoccupe guère que de former de bons chrétiens afin qu’ils sauvent
leur âme, secondairement qu’ils acquièrent un minimum de connaissances dans le primaire, une
éducation plus soignée dans le secondaire, pour les futurs cadres chrétiens de la société. Les
républicains ne voient pas du tout l’enseignement de cette façon-là. Du point de vue de l’individu,
pour les républicains, il faut développer toutes les potentialités de l’enfant, en faisant jouer le plus
possible sa raison, son esprit critique, et non pas en lui imposant quelque dogme que ce soit. Du
point de vue de l’intérêt de la société, pour les républicains, il faut porter une attention particulière
aux filles. Jules Ferry, dont on cite souvent des passages de son célèbre discours de la salle Molière,
en 1870, est insuffisamment connu pour le passage suivant : « Celui qui tient la femme, celui-là
tient tout. D’abord, parce qu’il tient l’enfant, ensuite parce qu’il tient le mari. C’est pour cela que
l’Église veut retenir la femme et c’est pour cela qu’il faut que la démocratie la lui enlève, sous
peine de mort. » Du point de vue de la République, il ne faut pas oublier que les deux premières
Républiques ont échoué à peine après avoir été proclamées et, en particulier, que la Seconde
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République a eu beau proclamer le suffrage universel, c’est le suffrage universel qui a amené Louis-
Napoléon Bonaparte au pouvoir et qui, finalement, a permis l’instauration du Second Empire :
donc, le suffrage universel peut se retourner contre la République. Pour que cela ne se reproduise
pas, il faut un enseignement civique et pas seulement un enseignement moral.

Du point de vue de la nation qui vient d’être vaincue à Sedan, l’éducation est importante
parce que c’est le moyen de forger le sentiment de l’unité nationale et, dès les années 1870, on voit
émerger un thème qui connaîtra son apogée dans les années précédant 1914 : la hantise de la
division de la France entre deux jeunesses qui, éventuellement, refuseraient d’aller combattre
ensemble.

C’est pour cela que la politique laïque des années 1880 met l’accent sur l’École avec les lois
Jules Ferry, dont il est inutile de rappeler l’importance, École obligatoire, gratuite, laïque, avec la
laïcité des locaux – on doit enlever les crucifix –, la laïcité des programmes – l’enseignement
religieux ne peut se dérouler que hors de l’école –, puis, à partir de la loi Goblet de 1886, avec la
laïcité des personnels. Je voudrais seulement noter, parce que c’est important pour la suite, qu’il
s’agit d’une législation plutôt libérale et absolument pas persécutrice, contrairement à ce que
l’Église catholique affirmera hautement : ces lois maintiennent l’existence des écoles privées et
elles font prévaloir ce que l’on appellerait aujourd’hui une politique de responsabilité, au détriment
d’une politique de conviction.

Les quelques dérapages, présentés souvent, encore aujourd’hui, comme des preuves
d’intolérance de cette génération-là, sont ou bien le fruit d’initiatives malencontreuses, ou bien le
résultat de la « politique du pire » du côté des catholiques. Initiative malencontreuse que celle d’un
préfet de la Seine qui fait décrocher devant tout le monde les crucifix dans les écoles – Jules Ferry
expliquera qu’il vaudrait mieux faire cela discrètement et profiter des vacances ! Résultat de la
« politique du pire », les fameuses expulsions des congrégations de 1880 sont le résultat
malencontreux d’une prise de position de Jules Simon au Sénat contre l’Article 7 d’une loi de Jules
Ferry : n’ayant pas pu faire accepter une loi, celui-ci utilise le système du décret qui entraîne toute
une série de complications, des négociations ont lieu avec Rome, mais un journal de droite,
catholique, révèle les négociations et tout s’écroule ; pour ne pas perdre la face, le Gouvernement
est conduit à expulser. Personne ne prétend qu’expulser les congrégations fasse partie de l’héritage
de la laïcité.

1880 : la marche vers la Séparation

Pour cette première génération, la question la plus délicate est celle de la morale. Si on
supprime l’enseignement religieux à l’école, qu’est-ce qui va « faire lien » et qu’est-ce qui va
empêcher les gens de devenir des voyous ? C’est réglé, tant bien que mal, avec sagesse : Jules Ferry
refuse que l’on vote au Palais Bourbon, comme le demandait Jules Simon, sur la question de savoir
si on va inscrire les devoirs envers Dieu dans la loi – « On ne met pas Dieu aux voix au Palais
Bourbon ». Mais Jules Ferry estime s’en tirer avec l’affirmation selon laquelle la morale, ce sera la
bonne vieille morale de nos pères, ce qui ne va pas très loin du point de vue philosophique, mais qui
a l’avantage de constituer une sorte de compromis entre les républicains les plus anti-cléricaux,
éventuellement athées, et les républicains les plus spiritualistes, voire même ouvertement
catholiques, ce qui existe aussi.

Il faut ajouter à ces mesures relatives à l’École, tout un lot de mesures sectorielles qui
complètent, au même moment, la laïcisation scolaire, depuis la suppression des prières publiques à
l’ouverture des sessions parlementaires jusqu’au rétablissement du divorce, en 1884, en passant par
la suppression des croix à l’entrée des cimetières, dans les prétoires, dans les hôpitaux, etc. Une
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série de lois enclenchent donc une dynamique de laïcisation touchant surtout les emprises
symboliques et la vie civile, mais toujours avec la même prudence et avec des exceptions. Le
journaliste rennais Bertrand Robidou qui, dans les années 1880, rédigeait L’avenir de Rennes, le
journal républicain du département, a très bien expliqué la nécessité de cette prudence. Il avait
d’abord appartenu aux Frères de Ploërmel, qu’il a quittés pour entrer dans le journalisme et, à
l’occasion du centenaire de la Révolution française, il publie une histoire du clergé sous la
Révolution – c’est autant une histoire du clergé qu’une déclaration politique en l’honneur de la
Révolution dans ses formes les plus libérales – dans laquelle il explique que les révolutionnaires
avaient eu le tort de vouloir en faire trop contre l’Église et qu’il fallait convaincre doucement les
populations. C’est d’ailleurs à peu près ce qui s’est passé dans ces années-là : de nombreuses
exceptions ont été tolérées – les aumôneries –, on a maintenu le serment « devant Dieu et devant les
Hommes » – qui continuera à exister pour les jurés des Cours d’Assises jusqu’en 1972 – et, surtout,
à l’exception de rares isolés, aucun Homme d’État ne songe sérieusement à réclamer l’abolition du
Concordat. Cela était un peu ambigu, les républicains souhaitant garder le Concordat parce qu’ils y
voient des avantages et, notamment, celui de pouvoir choisir et nommer les évêques et les curés, en
tenant compte de l’opinion politique et du comportement prévisible des ecclésiastiques en question,
bien que la plupart du temps, les républicains se soient trompés et que, une fois nommés, les
évêques se soient rarement comportés comme on avait pu imaginer qu’ils le feraient avant qu’ils ne
soient nommés.

À la fin des années 1880, la France aurait pu en rester là et, si cela avait été le cas, elle serait
très proche de la situation de ses voisins européens. Mais elle va franchir une étape décisive, toute
seule, dans les années qui suivent. Pourquoi ?

Pour comprendre la marche vers la Séparation, il faut prendre en compte un double
mouvement. Du côté des catholiques, il y a multiplication des maladresses, essentiellement chez les
catholiques dits « intransigeants » qui continuent, après les années 1880, à rêver d’un retournement
électoral de l’opinion et, du même coup, souhaitent la politique du pire afin que l’opinion
catholique prenne conscience de ce qu’il y a d’insupportable dans cette République laïque. De
l’autre côté, il faut prendre en compte l’exaspération grandissante de l’opinion publique
républicaine qui aiguillonne les hommes de gouvernement, au-delà de ce que ces derniers
souhaitaient.

Les catholiques : fautes et maladresses

À cette époque-là, on aurait pu penser que l’apaisement s’imposait puisque, au début des
années 1890, le nouveau Pape, Léon XIII préconise le ralliement des catholiques français à la
République : c’est le toast du Cardinal Lavigerie à Alger, suivi de l’encyclique Au milieu des
sollicitudes. Il faut signaler ici que le « toast d’Alger » aurait pu être le « toast de Rennes » puisque
le Cardinal Place, Archevêque de Rennes, avait fait un long séjour à Rome, au cours duquel le Pape
Léon XIII lui avait demandé d’annoncer la nouvelle politique pontificale, ce qu’il avait accepté.
Mais le Cardinal Place n’est pas originaire de son diocèse et, une fois rentré à son Archevêché, ses
vicaires généraux lui ont fait comprendre que, s’il faisait cela, ce serait sa mort dans le diocèse où il
était. Il a donc été contraint de renoncer et a lui-même suggéré à Léon XIII de s’adresser à
Lavigerie car, à Alger, il n’y avait pas les mêmes problèmes de fidèles qu’à Rennes !

Le ralliement est préconisé par le Pape, mais, sans minimiser ce qu’aurait pu être son
importance, il a tout de même ses limites car il ne faut pas opposer totalement Léon XIII à Pie IX,
du moins sur le plan doctrinal. Léon XIII n’accepte pas plus que Pie IX l’idéologie qui fonde la
République française : il accepte le régime parce que, apparemment, il est bien assis. Pour Léon
XIII, comme pour les papes précédents, le pouvoir ne vient pas du peuple, il ne vient que de Dieu.
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Pour Léon XIII, l’ensemble des lois n’a pas à s’aligner sur les attentes du peuple, mais le droit doit
aider les sujets à respecter ce que l’Église enseigne, au nom de Dieu, dans les domaines de la foi et
des mœurs. En conséquence, le ralliement est l’invitation adressée aux catholiques à entrer dans la
République pour la vider de ce qui est inacceptable aux yeux de l’Église, pour construire dans la
République ou à partir de celle-ci une société aussi intégralement chrétienne que celle dont rêvait
Pie IX, en corrigeant la laïcité, en intégrant aussi une certaine doctrine sociale qui est un autre des
aspects majeurs des novations apportées par Léon XIII.

Le résultat de ces ambiguïtés est que les intellectuels républicains, souvent très anti-
cléricaux, sont plus que méfiants à l’égard du ralliement et les hommes politiques ne souhaitent pas
du tout de députés démocrates chrétiens dans leur majorité et, a fortiori, de ministres catholiques
pratiquants dans les gouvernements.

Du point de vue qui nous intéresse, le ralliement est donc un échec. L’affrontement renaît
avec virulence à la fin des années 1890.

Les « fautes » des catholiques sont le résultat d’une éducation. La très grande majorité des
catholiques, avec des exceptions qu’il faut saluer, s’aligne sur l’antisémitisme lancé par Drumont et
entretient la thèse du complot juif, franc-maçon, protestant, beaucoup de catholiques plongeant
ostensiblement dans l’anti-dreyfusisme, sans comprendre le sens de l’Affaire Dreyfus et sans
comprendre l’importance des Droits de l’Homme et même des droits d’un seul homme. Ils
commettent même des imprudences ahurissantes. Ainsi, en pleine crise de l’Affaire Dreyfus, alors
que le Gouvernement n’est absolument pas sûr de ce que serait l’attitude de l’armée, le Révérend
Père Didon, dominicain réputé et prédicateur remarquable, dans une distribution des prix, devant un
parterre d’officiers supérieurs et de généraux, donne une très bonne illustration de ce que l’on
appellera « l’alliance du sabre et du goupillon » en dénonçant, en 1898, l’intellectualisme qui fait
dédaigner la force : « Il faut s’armer, imposer la justice. La force armée ainsi employée devient
énergie bienveillante et sainte. » Propos aux relents d’appel au coup d’État !

J’ai évoqué des « maladresses » aux yeux de l’opinion publique. Je n’en donnerai qu’un seul
exemple, malheureux lui aussi, qui eut des échos jusqu’au sein du Palais Bourbon. En 1897, Le Père
Olivier, grand prédicateur, prédicateur des Carêmes à Notre-Dame de Paris, originaire de Saint-
Malo, prend la parole lors des obsèques des victimes de l’incendie du Bazar de la Charité, en
présence des Corps constitués de l’État et des familles des victimes. Sans aucun tact, selon les
habitudes religieuses d’alors, il croit utile d’expliquer cette catastrophe par « une vengeance de
Dieu, envoyant son ange exterminateur pour punir les crimes et les défections de la France ». Le
Père Olivier ne remontera jamais dans la chaire de Notre-Dame de Paris. Selon la formule de l’abbé
Frémont, il a été « déraciné par le grand vent de l’opinion publique ».

L’exaspération des républicains

Dans un registre inverse, la colère des républicains prend donc des formes tout aussi
étonnantes. Un exemple parmi d’autres peut en être donné par un arrêté pris, en 1900, par le maire
républicain du Kremlin-Bicêtre, « interdisant le port de la soutane sur le territoire de la commune.
Le clergé est un groupe de fonctionnaires qu’il importe particulièrement, en raison de leur nombre,
de leur indiscipline naturelle et de la nature même de leurs fonctions complètement inutiles au bien
de l’État, de les rappeler en toutes choses au respect absolu de toutes les lois. Si le costume dont
s’affuble les religieux peut favoriser leur autorité sur une certaine partie de la société, il les rend
ridicules aux yeux de tous les hommes raisonnables et l’État ne doit pas tolérer qu’une catégorie de
fonctionnaires servent à amuser les passants. » Ce type d’anecdote fait comprendre à quelle
exaspération on est parvenu.
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Du côté républicain, les réactions sont de plus en plus virulentes. Les libres penseurs font
désormais campagne pour l’interdiction des processions hors des églises : c’est dans ce cadre qu’un
libre penseur est tué lors de la Fête-Dieu de Nantes, en 1903, tandis que, quelques mois après, un
catholique est tué lors de la fête de l’Immaculée Conception à Fourvière à Lyon.

Pression des loges maçonniques, mais aussi pression de la toute jeune Ligue des Droits de
l’Homme ; pression indirecte des enseignements donnés au sein des universités populaires dont
l’une des plus célèbres, dans la France de l’Ouest, est celle créée par Félicien Challaye à Laval ;
pression des congrès et des réunions de la jeune Fédération des Jeunesses Laïques qui, dès sa
création, déclare : « Le christianisme est l’ennemi de toute vie, de tout progrès. »

Dans la pratique, les républicains laïques se focalisent sur deux thèmes : la lutte contre les
congrégations et la revendication de la séparation.

La lutte contre les congrégations

Les républicains reprochent aux congrégations leur rôle politique et, notamment, le rôle des
Assomptionnistes pendant l’Affaire Dreyfus, à travers le journal La Croix ; leur ordre sera dissous.
L’influence des congrégations sur la jeunesse est également perçue comme néfaste : les républicains
sont angoissés en particulier par le fait que vers 1900 la majorité des élèves qui entrent à Saint-Cyr
et à l’École Navale, donc la majorité des futurs officiers supérieurs de l’armée française, sont issus
de l’enseignement privé congréganiste. Étant donné ce que l’on croit savoir de cette influence des
congréganistes sur leurs élèves, on voit là une menace à court terme sur la pérennité de la
République. Sans oublier, ce qui est plus célèbre mais, par certains côtés, secondaire, la criaillerie
de certains républicains contre la fortune des congrégations.

Le Gouvernement Waldeck-Rousseau, constitué en 1899, entreprend d’essayer de mettre un
peu d’ordre dans cette question des congrégations car il faut rappeler qu’elles n’existent pas dans le
Concordat : elles n’existent qu’à travers les articles organiques, donc les décisions qui ont été prises
par le seul État français. Elles existent avec des conditions assez compliquées : il faut une loi ou,
pour les femmes, un décret, pour qu’elles soient autorisées et existent juridiquement. Cependant,
dans la pratique, très peu ont été véritablement autorisées. Ainsi, la Compagnie de Jésus n’a jamais
songé à demander d’autorisation, car elle était quasiment sûre de ne pas l’avoir : depuis Louis XV, à
commencer par ce qui s’était passé au Parlement de Bretagne sous l’influence du Procureur général
La Chalotais, les Jésuites sont considérés comme ayant des règles de fonctionnement complètement
contraires à l’État français.

Le Gouvernement Waldeck-Rousseau entreprend donc d’essayer de faire entrer les
congrégations sous un régime de droit, ce qui est tout à fait défendable. C’est à l’occasion du vote
de la loi de 1901 sur les associations qu’un titre particulier de celle-ci est prévu pour les
congrégations religieuses, avec un régime spécial d’autorisation alors que chacun sait que, pour une
association régie par la loi de 1901, la déclaration suffit. C’est une différence colossale.

Lorsque, dès 1902, Waldeck-Rousseau se retire pour des raisons de santé, c’est le
Gouvernement d’Émile Combes qui a la tâche de faire appliquer la loi de 1901 relative aux
congrégations. Or, oubliant complètement les intentions probablement libérales de Waldeck-
Rousseau et de ses ministres, Combes fait rejeter la très grande majorité des demandes
d’autorisation. D’autres congrégations n’osent même pas déposer de demandes et tout cela aboutit à
la loi de 1904, votée à la demande de Combes et interdisant à tout congréganiste d’enseigner, même
dans le privé, ce à quoi pratiquement personne n’avait pensé jusque-là.
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La lutte contre les congrégations, leur expulsion, la fermeture des écoles congréganistes,
l’obligation pratique faite à beaucoup de congréganistes de se séculariser, constituent un épisode
historique important qui a laissé des traces considérables dans les mémoires, mais il faut rappeler
que cette question a trouvé des solutions apaisantes à travers les deux guerres mondiales du fait qu’à
la Libération de 1945, le gouvernement provisoire du Général de Gaulle a maintenu les textes en
l’état où Vichy les avait laissés. Il a même été possible de lire, ces dernières années, un décret en
Conseil d’État accordant la reconnaissance juridique aux Jésuites de France, sans que personne ne
soit venu crier devant le Parlement de Bretagne : « La Chalotais, réveille-toi, ils sont devenus
fous ! »

Le développement de la campagne pour la séparation

L’autre préoccupation des républicains est le développement de la campagne pour la
séparation des Églises et de l’État. Vers 1900, ils se sentent beaucoup plus à l’aise que leurs
prédécesseurs des années 1880 pour réclamer la séparation parce qu’ils ont l’impression d’avoir
surmonté la difficulté qu’avait soulignée Portalis, et qui avait freiné Jules Ferry, à savoir la
difficulté que représente la question de la morale.

Vers 1900, les républicains sont d’un optimisme quasi béat dans la mesure où, sous
l’influence de tout un courant de pensée qui s’est développé à travers divers philosophes et à travers
ce que l’on appelle le « scientisme », il y a une sorte de conviction commune qu’il est possible
d’avoir une morale acceptable et justifiable aux yeux de tous les esprits raisonnables en la fondant
sur la science. La sociologie est perçue comme les autres sciences et le courant qui représente cela
de la manière la plus marquante est certainement le « solidarisme » de Léon Bourgeois qui est tout à
la fois philosophe et homme politique, ayant été plusieurs fois ministre.

Compte tenu de cette certitude que l’on a d’avoir surmonté la difficulté initiale qui est celle
du lien social, les parlementaires multiplient les initiatives, les propositions de loi, et ce sont les
députés eux-mêmes qui créent une Commission pour l’examen des propositions de loi relatives à la
séparation des Églises et de l’État, en juin 1903, c’est-à-dire sous le ministère Combes, alors que
celui-ci est contre l’idée de la séparation.

Cette Commission de parlementaires se donne comme président Ferdinand Buisson, l’un des
plus grands noms de l’histoire de la laïcité, qui avait été choisi par Jules Ferry pour diriger la mise
en place de l’enseignement primaire dans les années 1880 et qui est, désormais, député radical. La
Commission désigne comme rapporteur en son sein Aristide Briand, qui a été élu député de la Loire
l’année précédente, en 1902, et qui se rattache à l’un des groupes socialistes du Palais Bourbon.

Depuis les élections législatives de 1902, toutes les formations républicaines sont
convaincues de la nécessité de la séparation, même si leurs raisons respectives sont légèrement
divergentes. La plupart des radicaux ont mis la séparation en tête de leur programme par anti-
cléricalisme. Les socialistes souhaitent la séparation pour déblayer le terrain au plus vite et, compte
tenu de l’état de l’opinion, pour laisser place au débat sur les questions sociales. Un socialiste
indépendant, Aristide Briand, attend pour sa part de ce débat « la paix politique et sociale ». Un
républicain modéré comme Raymond Poincaré souhaite, quant à lui, que l’on passe rapidement à
l’étude des questions financières. De sorte qu’il y a convergence, au cours de l’année 1904, entre
une majorité de députés et un fort courant d’opinion, parfois fort agressif à l’encontre de l’Église
catholique, mais aussi un courant d’opinion qui s’exprime pour une séparation libérale à travers le
journal Le Siècle qui lance une grande enquête auprès de personnalités républicaines.
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Cette Commission, portée par les députés – et, ce qui est encore plus important, portée par
l’opinion –, va travailler contre l’avis de Combes qui, cependant, voyant la manière dont les choses
évoluent, se rallie brusquement à l’idée de séparation lors du Discours d’Auxerre du 4 septembre
1904. Il dépose immédiatement un nouveau projet de relation avec les Églises. Mais, pour des
raisons tout autres, le Gouvernement de Combes se retire en janvier 1905, de sorte que le projet
d’Émile Combes n’a pas de priorité et qu’il va être joint aux autres. Arrive le Gouvernement
Rouvier qui n’a pas pour priorité la loi de séparation, davantage intéressé par l’économie et les
finances. La loi sera donc votée sous un gouvernement qui ne s’occupe pratiquement pas de
concevoir la séparation : ce sont les parlementaires qui font la séparation.

Pour hâter le mouvement, une série d’incidents se cumulent au cours de l’année 1904,
paralysant complètement le fonctionnement du Concordat, ce qui, aux yeux des députés, rend
indispensable une nouvelle solution. Parmi ces incidents, il faut retenir la visite du Président de la
République française Loubet – qui n’est pas du tout pour la séparation –, au roi d’Italie : celui-ci a
été excommunié par le pape et, depuis 1870, la Papauté a fait savoir que tout souverain catholique
qui ferait une visite à Rome commettrait une insulte à l’égard du pape qui se juge le « souverain en
droit » de Rome. Pie X considère donc la visite de Loubet comme un affront et adresse une
protestation à tous les souverains catholiques : il l’adresse au Prince de Monaco qui, pour des
raisons très personnelles, est devenu très anticlérical et communique la protestation aux journal
L’Humanité de Jaurès qui la publie. La protestation est un camouflet pour la France, qui n’a alors
d’autre solution que de rappeler son ambassadeur.

D’autres incidents se multiplient au cours de l’été 1904 et, en particulier, des différences
d’interprétations sur la façon de libeller les Bulles pontificales donnant les pouvoirs religieux aux
évêques et, du même coup, on ne nomme pas d’évêques.

Finalement, à la suite de l’un de ces incidents, les relations diplomatiques avec le Pape sont
rompues par la France le 30 juillet 1904. Cette rupture est un événement très important car elle rend
désormais impossible le moindre dialogue : il n’y a plus de nonce à Paris et il n’y a plus de
représentant de la France à Rome.

La séparation sera donc un acte de souveraineté et non pas un nouveau régime de relations
avec le Vatican. Une loi nouvelle est donc indispensable.

La loi de 1905

On peut ramener les propositions visant au vote d’une loi nouvelle à deux types de propositions.

Les modèles possibles

D’un côté, il y a, selon la formule de Jean Baubérot, « un modèle anti-clérical destructeur »
qui ne sera évidemment pas retenu : la loi abolirait le Concordat, elle créerait le plus possible de
difficultés aux Églises et, notamment, à l’Église catholique, jugée en déclin, que l’on aiderait donc
ainsi à s’effondrer. C’est à ce modèle-là que se rattache sans aucun doute la proposition d’Émile
Combes. Ancien séminariste, docteur en Philosophie de l’Université de Rennes, avec une thèse sur
le thomisme soutenue en 1860, devenu ensuite médecin, resté sans doute spiritualiste, mais très
marqué par le gallicanisme et par le fait que, pour lui, la religion dominante est devenue
socialement nocive, il pense qu’il faut empêcher définitivement la religion de nuire à la République.
Selon le mot de Clémenceau, c’est un « régime tel que peut en concevoir seulement une cervelle de
vieux curé » : il surveille tout le monde, il démantèle l’Église, la contraignant à vivre seulement
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dans le cadre départemental, il interdit toute réunion et il espère bien que tout cela va voler en
morceaux. D’autres propositions vont dans ce même sens.

À l’encontre de cela, le deuxième type de modèle est ce que l’on peut appeler un modèle
démocratique concurrentiel. La liberté serait accordée à toutes les Églises, mais celles-ci devraient
se régler selon le modèle démocratique, de la même manière que la loi de 1901 impose aux
associations de fonctionner selon le modèle démocratique. Seulement, cela est possible pour les
protestants et pour les juifs, mais l’Église catholique n’a jamais fonctionné selon ce modèle-là : elle
est dans un modèle hiérarchique dans lequel on n’élit ni les curés, ni les évêques, ni même le Pape.

Ce système présente donc une difficulté dont Aristide Briand, rapporteur des projets, a
parfaitement conscience. Il fait donc prévaloir une variante du deuxième modèle : un modèle
libéral, respectueux des spécificités des cultes. Il est extraordinaire de constater que la loi de 1905 a
dépassé les passions du moment pour instaurer, à terme, un régime de paix civile, ce qui explique
certainement en partie sa pérennité. Si le mot n’était pas si connoté religieusement, on pourrait
parler d’un véritable miracle ! Cela est dû, en très grande partie, au talent d’Aristide Briand qui se
crée, à cette occasion, une stature d’homme d’État. Il a été aidé, notamment, par Francis de
Pressensé et par deux hauts fonctionnaires, l’un protestant, Louis Méjean, fils d’un pasteur qui avait
été l’instigateur de la campagne du journal Le Siècle contre le projet d’Émile Combes, et l’autre,
Paul Grunebaum-Ballin, jeune auditeur au Conseil d’État, très représentatif de ce que l’on appelle,
aujourd’hui, les juifs d’État, représentant le franco-judaïsme d’alors, complètement confondu avec
l’idée républicaine. Ces deux hommes aident beaucoup Aristide Briand à trouver une solution et des
négociations s’engagent, y compris avec des ecclésiastiques un petit peu marginaux, avec quelques
prêtres renommés, mais aussi avec l’archevêque de Rouen, Monseigneur Fuzet, dans lesquelles
intervient aussi Jaurès, négociations qui vont permettre de trouver des libellés acceptables.

Deux moments essentiels

Dans le long débat qui se déroule à la Chambre des députés de mars à juillet 1905, qui se
prolongent au Sénat jusqu’en décembre, pour aboutir à la loi le 9 décembre, deux moments sont
essentiels.

Le rejet de la proposition de l’extrême gauche

Le premier moment est le rejet d’un texte venu de l’extrême gauche, présenté par Maurice
Allard, député socialiste du Var, de formation blanquiste, collaborateur habituel de La Lanterne,
très bien vu dans toutes les sociétés de Libre pensée, et qui reçoit l’appui d’un maître à penser de
l’extrême gauche, Édouard Vaillant, ancien leader de la Commune de Paris, blanquiste également.
Allard et Vaillant reprennent les idées de la Convention Montagnarde dans leur contre projet. Ils
affirment à la tribune du Palais Bourbon qu’il faut briser le « bloc romain ». Allard déclare : « Il y a
incompatibilité entre l’Église, le catholicisme ou même le christianisme, et tout régime républicain.
Le christianisme est un outrage à la raison, un outrage à la nature. » Concrètement, il propose de
remettre les églises aux municipalités pour y installer des bibliothèques, des cours, toutes sortes
d’œuvres sociales. Il propose de substituer des fêtes civiques aux fêtes religieuses. Il est soutenu par
Vaillant, mais le projet est repoussé à une très large majorité, par la droite, mais également par
beaucoup de républicains, à la demande de Briand. Ce texte obtient quand même 59 voix :
l’extrême gauche socialiste et une trentaine de radicaux. C’est le rejet de ce texte qui permet un vote
aisé des deux premiers articles de la loi.

Le vote de l’article 4
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Si la République ne reconnaît aucun culte, que fait-on des églises ? Depuis 1789, sur
proposition de Talleyrand, alors Évêque d’Autun, elles sont « Biens nationaux » et elles ont été
remises à la disposition des fabriques paroissiales par le Concordat, établissements de droit public
fonctionnant pendant toute la période concordataire. Or, il n’y a plus de menses et il n’y a plus de
Fabriques : Aristide Briand propose de transférer ces bâtiments à des associations cultuelles qui
devraient fonctionner selon le modèle démocratique, étant entendu qu’on ne fera mention d’aucune
Église. Mais l’Église catholique ne fonctionnant pas selon le modèle démocratique, l’entourage
d’Aristide Briand lui fait valoir que l’on risque d’aller au-devant d’un problème : ne va-t-on pas
voir des églises tomber aux mains de laïcs plus ou moins schismatiques et hérétiques, arrivant à la
tête d’associations cultuelles par le jeu démocratique, mais en étant hors de l’obéissance aux
évêques et, a fortiori, au Pape.

Il semble que ce soit Jaurès qui ait trouvé la solution en ajoutant à l’article 4 quelques mots
essentiels : « Ces associations se conformeront aux règles d’organisation générale du culte dont
elles se proposent d’assurer l’exercice. » C’est un moyen de faire place à la hiérarchie catholique
sans la nommer.

Cet article est voté par 482 voix contre 52.
Les anti-cléricaux prennent une petite revanche avec l’article 6 – qui deviendra finalement l’article
8 de la loi –, en précisant que les contestations d’attribution des locaux à une association cultuelle
relèveront du Conseil d’État et non pas, comme l’avait proposé Aristide Briand, du Tribunal civil.
On avait l’impression, alors, que le Conseil d’État était, selon l’expression de l’époque, « bouffeur
de curés » et qu’il ferait tout pour briser en mille morceaux l’Église à l’occasion de décisions qu’il
aurait à prendre : cela ne s’est pas passé ainsi et, finalement, le Conseil d’État s’est toujours montré
aussi impartial que possible par rapport aux intérêts de l’Église catholique alors qu’il avait, il est
vrai, été d’une partialité extrême à l’époque du combisme.

On pourrait ajouter à ces deux grandes questions une allusion à l’article 26, futur article 28.
« Il est interdit à l’avenir d’élever ou d’imposer aucun signe ou emblème religieux sur les
monuments publics, à l’exception de… » Cela entraîne un vif débat. Le fameux député républicain
modéré de Lyon, Aynard, dit : « Où commence l’emblème ? Où finit l’emblème ? »

Par ailleurs, on peut reconnaître une clairvoyance certaine au député catholique royaliste du
Morbihan, Régis de l’Estourbeillon qui, d’ordinaire, n’est pas toujours bien inspiré dans ses
interventions et n’a pas laissé l’image d’un parlementaire remarquable : « Quels sont les objets
auxquels vous attribuez ce caractère religieux ? Je ne parlerai pas ici de la croix, le signe de
rédemption reconnu de tous les peuples chrétiens et dont le caractère est assurément indéniable.
Mais les religions sont multiples et leurs emblèmes aussi. Votre farouche laïcité s’attaquera-t-elle à
la représentation des astres ou du feu sacré de la religion des Perses, au triangle plein, rayonnant,
figurant Dieu, aussi bien qu’au triangle vide symbolisant la sacro-sainte idée maçonnique ?
Poursuivrez-vous le propriétaire ou la municipalité auxquels il prendra fantaisie de figurer un
Bouddha à l’entrée de son parc ou de son jardin public, aussi bien que le pauvre laboureur qui
placera au-dessus de sa porte, donnant sur la route, la statuette d’un saint en qui il met la
protection de son foyer ? » Aristide Briand le rassure : le qualificatif « publics » permet de répondre
à toutes ces interprétations parfaitement marginales.

Deux députés, un peu oubliés aujourd’hui, proposent de laïciser le calendrier ; l’Ascension
deviendrait la Fête des Fleurs, la Toussaint, la Fête du Souvenir, Noël, la Fête de la Nativité et de la
Famille. Mais ces amendements, comme quelques autres, sont repoussés.
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Lors des explications de vote, il n’est pas inutile de rappeler l’intransigeance des députés
catholiques, surtout de l’Ouest. Le Marquis de Rosanbo, député royaliste des Côtes-du-Nord
déclare : « Je souhaite que l’Église de France, dans un mouvement unanime, rejette cette loi et
qu’elle la méconnaisse. »

L’extrême gauche est aussi déçue. Maurice Allard : « J’espère que le pays se soulèvera et
fera lui-même la véritable séparation car, puisqu’il ne se trouve pas un Parlement capable de
donner au peuple ce qu’il désire, nous devrons faire la séparation par l’action directe. Et, s’il le
faut, nous prendrons d’assaut vos églises et vos chapelles pour les faire disparaître, comme les
révolutionnaires de 92 et 93 ont pris jadis d’assaut les châteaux et les forteresses de la noblesse. »

En revanche, un centre énorme se rallie, y compris Paul Deschanel, futur Président de la
République : « On ne saurait soutenir sérieusement que cette loi soit une œuvre de persécution et de
haine. »

La loi est votée avec 341 voix pour et 233 contre, ce qui est une large majorité, mais il n’est
pas inutile de savoir qu’en ce qui concerne les députés bretons, il y a 10 voix pour et 32 contre.
L’application de la loi a soulevé deux graves difficultés.

Les inventaires, dont on se demande encore aujourd’hui s’il n’y a pas une provocation d’un
fonctionnaire de ministère introduisant dans une circulaire cette formule, peu heureuse, selon
laquelle les fonctionnaires du fisc devront « faire ouvrir les tabernacles », ce qui donnera des
arguments aux notabilités catholiques pour mobiliser les populations catholiques contre les
inventaires.

La condamnation des cultuelles par le Pape Pie X. Une première condamnation intervient
sur le principe de la loi, mais une deuxième condamnation interdit aux évêques français de mettre
en place des associations cultuelles. Tout cela a lieu sous l’influence des catholiques français
intransigeants : le Pape Pie X n’est pas spécialement connaisseur de la situation française et il n’a
que peu d’estime pour la France républicaine. Son Secrétaire d’État, un jeune Espagnol qui ne
connaît rien à la France et ne l’aime pas, n’arrange certainement pas les choses. Aristide Briand est
alors conduit à tenter différentes solutions de conciliation et il doit finalement se résoudre à quelque
chose qui montre une largeur d’esprit extraordinaire : le clergé sera admis a demeurer dans les
églises, comme simple occupant, et cela, juridiquement, jusqu’à la mise en place des Associations
diocésaines de 1925, c’est-à-dire pendant vingt ans.

Il faudra attendre 1945 pour que, après une distinction faite entre quatre sortes de laïcités,
l’assemblée des Cardinaux et Archevêques de France, reconnaisse la souveraine autonomie de
l’État dans son domaine de l’ordre temporel, ce qui permet aux députés démocrates chrétiens de
voter, en 1946, l’article de la Constitution déclarant que la République est laïque.

En conclusion, ce qui me semble faire la grandeur de cette loi, c’est d’abord qu’elle
couronne l’ensemble d’une construction législative : d’ordinaire, on pose d’abord des principes,
puis on fait des textes qui passent à l’application directe alors que là, on a d’abord appliqué la laïcité
dans divers domaines, puis on a posé les principes, notamment avec les deux premiers articles.
C’est le couronnement d’un ensemble commencé sous la Révolution et accéléré dans les années
1880, sans que ce soit un Code puisque de nombreuses questions importantes ne figurent pas dans
la loi de 1905 parce qu’elles figuraient dans des lois antérieures. Mais on peut considérer que cette
loi conforte toute l’œuvre législative antérieure.
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En second lieu, cette loi permet de dépasser le conflit des deux France, cléricale et anti-
cléricale, sans tomber dans le laïcisme, c’est-à-dire, si le mot avait un sens, l’envie de faire prévaloir
officiellement l’irréligion. Il y avait un forte pression dans l’opinion et chez les parlementaires, mais
la loi ne tombe pas dans ce travers : elle a su faire respecter dans les textes les exigences de la
liberté de croire ou non.

Le troisième élément qui fait la grandeur de la loi, souvent oublié aujourd’hui, est qu’il faut
l’introduire avec d’autres lois, dont tout un dispositif qui corrige avantageusement la faiblesse la
plus grave de l’héritage de la Révolution française : d’avoir imposé l’individualisme, avec l’idée
qu’il n’y a aucun corps intermédiaire entre l’individu et l’État. Il a fallu la IIIe République pour que
soit reconnu aux ouvriers le droit de se syndiquer – loi de 1884 –, à n’importe quel citoyen le droit
de constituer une association – loi de 1901 – et, finalement, la loi de 1905, qui permet à n’importe
quel culte de s’organiser et fonctionner de manière fixée par la loi, dans le respect de la diversité
des croyances, les cultes se trouvant dans une situation qui n’est ni meilleure, ni pire, que celle de
tous les organes intermédiaires qui peuvent naître dans la société.

Autre élément qui fait encore la grandeur de cette loi : elle met fin à des siècles de guerres
de religion, plus ou moins ouvertes, pour laisser la place, enfin, au débat sur d’autres questions
extrêmement urgentes, comme la question sociale.

Enfin, je serais tenté de souligner qu’il ne faut pas confondre la laïcité de combat telle que
l’Histoire en explique la mise en place, laïcité de combat que les circonstances historiques ont
imposée avec toutes les faiblesses et tous les dérapages que cela peut entraîner – comme un anti-
cléricalisme, lui aussi de combat –, avec la laïcité de principe qui s’est finalement imposée. La
laïcité de principe est, à la fois, un code de bonne conduite, une règle du jeu social pour toutes les
options spirituelles, mais aussi un ensemble de valeurs positives : des valeurs éthiques, le respect de
l’autre, la recherche permanente de la vérité par le jeu de la raison, la pratique du débat
démocratique et un ensemble de valeurs civiques, qui fondent l’esprit de la République.


